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CHARTE D’ENGAGEMENT
Le Conseil de développement est une instance de concertation, de participation et de dialogue territorial
dont les  missions  sont  fixées par  la  loi.  Il  intervient auprès  de Saint-Brieuc  Armor Agglomération dans
l’intérêt général du territoire et de ses habitants et habitantes. Il s’appuie sur le volontariat, le bénévolat de
ses membres et leur expertise citoyenne et professionnelle.

Conformément  à la  vocation du conseil  de développement,  chaque membre,  indépendamment de son
collège et des conditions de sa désignation, devra contribuer, de façon constructive, au débat collectif. 

Les points de vue, les idées, les propositions et les expériences d’une grande diversité en font une instance
de démocratie indépendante et neutre, attachée à la construction collective d’avis et de préconisations par
le débat ouvert pour :

• Valoriser les approches innovantes, transversales et plurielles.

• Participer par ses avis à la construction des politiques locales dans le souci de l’intérêt général.

• Proposer des avis sur les enjeux et les projets du bassin de vie de Saint-Brieuc Armor Agglomération

• Animer le territoire.

Par ailleurs,  il  collabore au développement,  à l’animation et aux travaux des coordinations régionale et
nationale des conseils de développement.

Chaque membre s’engage à siéger au sein du conseil et à participer activement à la réflexion et aux travaux
des groupes de travail. Les membres sont porteurs de leurs analyses, de leurs expériences et de l’expertise
de l’organisme dont ils sont issus pour les membres désignés par des structures.

Ils seront conduits à se faire l’écho des différents travaux en cours, des avis et / ou propositions du conseil
de  développement  auprès  de  l’environnement  auquel  ils  appartiennent.  Pour  autant,  le  conseil  de
développement ne doit en aucune manière constituer une tribune pour les individus.

En devenant membre du conseil, chacun s’engage à respecter la libre expression de tous et la possibilité de
s’exprimer sur tous sujets dans le respect des valeurs inhérentes au travail collectif,  à l’intérêt général, au
service public et au développement durable.
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR
Préambule:

Le règlement intérieur a pour objet de préciser le fonctionnement du conseil. Ce règlement est au service
du rôle principal du conseil de développement qui est de produire des propositions. 

L’organisation choisie doit permettre à tous les membres de s’investir, d’être informés de l’ensemble de
l’activité  du  conseil,  y  compris  dans  ses  instances  exécutives.  Les  membres  des  différentes  instances
veilleront à la bonne circulation de l'information auprès de l'ensemble des membres. 

Article 1 : Objet, missions et composition

L’objet, les missions et la composition du conseil de développement de Saint-Brieuc Armor Agglomération
sont définis dans les textes suivants, consultables en annexes :

• les articles L5211-10-1 et L5211-11-2 du Code général des collectivités territoriales

• la  délibération  DB-264-2021  adoptée  par  le  conseil  d’agglomération  de  Saint-Brieuc  Armor
Agglomération le 16 décembre 2021

• la décision N°046-2022 de SBAA portant sur la composition du Conseil de développement

Article 2 : Assemblée plénière

2.1 – Rôle et missions

La plénière, lieu d’échange et de rencontre de l’ensemble des membres du conseil de développement, a
pour mission :

• Présenter, débattre et adopter le programme de travail prévisionnel

• Présenter le budget prévisionnel

• Présenter les travaux de saisines et auto-saisines en cours et finalisés ainsi que les suites qui leur
sont données

• Présenter et adopter le bilan annuel

• Élire le comité exécutif 

• Adopter le règlement intérieur

2.2 – Composition

L’assemblée plénière est composée de l’ensemble des membres du conseil de développement.

Peuvent être conviés, pour information ou consultation, les représentants élus et/ou techniciens de SBAA
ainsi que tout expert dont la présence sera jugée nécessaire au regard des sujets traités. Ces participants ne
prennent pas part au vote.

2.3 - Modalités de vote

L’assemblée  plénière  procède  à  un  vote  pour  l’élection du  comité  exécutif  ,  l’adoption  du  programme
prévisionnel, du bilan annuel et du règlement intérieur. Elle peut être amenée à voter d’autres motions et
propositions préalablement examinées par le comité de exécutif. 
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Le vote se fera à la majorité des membres présents et à main levée, sauf demande contraire d’une majorité
des membres ou élection de membres du comité exécutif comme présenté ci-dessous. 

Pour l’élection du comité exécutif dont la composition est définie à l’article 3.2, chaque collège vote pour
désigner ses représentants. Dans le cas ou le nombre de volontaires est supérieur au nombre de sièges
disponibles, les volontaires se présentent devant l’assemblée plénière et un vote à bulletin secret est alors
organisé.

En cas d’impossibilité d’assister à l’Assemblée plénière, tout représentant titulaire peut :

• être remplacé par son représentant suppléant pour les représentants de structures,

• en cas d’indisponibilité de ce dernier, ou pour les membres du collège citoyen, donner pouvoir à un
autre représentant titulaire via le formulaire transmis avec l’invitation. La délégation de pouvoirs est
admise dans la limite d’un mandat par représentant titulaire.

L’assemblée plénière peut également être consultée par le comité exécutif par voie électronique lorsqu’une
décision doit être prise dans des délais ne permettant pas l’organisation d’une réunion en présentiel.

Un quorum est institué afin d’assurer la représentativité du vote. Il est fixé à la présence de :

• 50 %  + 1 membre pour le collège citoyen

• 50 % + 1 membre pour l’ensemble des structures membres

2.4 – Organisation

L’assemblée plénière se réunit minimum une fois par an. La convocation est adressée par la présidence par
courriel au moins quinze jours avant la date de réunion et accompagnée de l’ordre du jour. Cette invitation
est  adressée  aux  membres  titulaires  et  à  leur  structure  d’appartenance  le  cas  échéant.  Il  revient  aux
membres titulaires de faire suivre l’invitation à leurs suppléants s’ils l’estiment nécessaire.

La présidence assure l’animation de la réunion et valide le compte-rendu avant envoi aux membres. Un
secrétaire de séance est désigné parmi les membres en début de séance afin de prendre des notes et
réaliser le compte-rendu.

Le compte-rendu est également adressé à SBAA et aux instances retenues par le comité de exécutif.

Article 3 – Le comité exécutif

3.1 – Rôle et missions

Le comité exécutif est l’instance d'animation et d’organisation courante du conseil de développement. Il
assure les missions suivantes :

• Représenter le conseil auprès des partenaires et au sein des instances extérieures

• Préparer et participer aux instances de relation avec SBAA, notamment le comité de coordination

• Préparer et animer les instances  internes au conseil, en particulier les assemblées plénières

• Veiller à la bonne organisation des saisines et auto-saisines

• Centraliser les propositions d’auto-saisine et les soumettre à validation des membres dans le cadre
d’une assemblée plénière ou d’une consultation électronique.

• Élire la présidence et les vices-présidences du conseil

3.2 – Composition
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Les membres du comité exécutif sont élus par l’assemblée plénière pour un mandat de six ans, jusqu’au
renouvellement  du  conseil.  Des  élections  partielles  pourront  être  organisées  au  fil  de  l'eau  afin  de
remplacer les membres démissionnaires.

Exceptionnellement,  afin  d'être  en  cohérence  avec  le  mandat  des  élus  intercommunaux,  le  prochain
renouvellement du comité exécutif se tiendra en 2026.

La parité hommes/femmes et une représentation territoriale équilibrée sont privilégiées, si possible.

Un appel à volontaire est effectué en amont de la plénière d’élection du comité exécutif afin de constituer
une liste composée de 14 membres maximum dont à minima:

• 2 membres pour le collège Transitions écologiques et énergétiques

• 2 membres pour le collège Solidarité et cadre de vie

• 2 membres pour le collège Mutations économiques

• 4 membres pour le collège citoyen

Les 4 sièges restant peuvent être attribués indépendamment du collège d’appartenance.

Le comité exécutif peut accueillir des invités, notamment les référents des groupes de travail en cours, en
fonction des sujets à l’ordre du jour.

3.3 - Modalités de vote

Le  comité  exécutif  procède  à  l’élection  de  la  présidence  et  des  vices-présidences  du  conseil  de
développement.  Le  vote  se  fera  à  la  majorité  des  membres  présents  et  à  main  levée,  sauf  demande
contraire d’une majorité des membres.

Un vice-président est élu pour représenter chaque collège. D’autres vice-présidences peuvent être créées
afin de  répondre  à  des  besoins  et  missions  spécifiques  (représentation au  sein  du  réseau  breton  des
conseils de développement, communication, évaluation…). 

3.4 – Organisation

Le comité exécutif se réunit une fois par mois sur un créneau récurrent. La date de la prochaine rencontre
est confirmée à chaque fin de réunion. Un rappel est adressé par la présidence par courriel au moins une
semaine avant la date de réunion et accompagné de l’ordre du jour. 

Article 4 - La présidence

4.1 – Rôle et missions

La présidence du conseil de développement assure la représentation de ce dernier auprès des membres et
des partenaires. Elle prépare, invite, anime et participe au comité exécutif, aux assemblées plénières et au
comité de coordination. Elle veille au respect de la charte d’engagement et des règles de fonctionnement.

Elle  maintient  également  un  lien  et  une  coordination  régulière  avec  l’agent  de  SBAA  en  charge  de
l’animation du conseil de développement qui lui est rattaché d’un point de vue fonctionnel. 

4.2 – Composition

Le ou la présidente est élue par le comité exécutif pour 3 ans, renouvelable. Une co-présidence est possible.
Exceptionnellement,  le  prochain  ou  la  prochaine  présidente  sera  élue  jusqu'en  2026,  pour  être  en
cohérence avec le prochain comité exécutif élu lui aussi jusqu'en 2026.
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Article 5 : Les groupes de travail

5.1 – Rôle et missions

Un groupe de travail est créé par le comité exécutif afin de répondre à une saisine ou auto-saisine validée
par la plénière

Une fois constitué, le groupe de travail est responsable de l’animation, l’organisation et le suivi de toutes les
démarches  nécessaires  à  l’aboutissement  de  ses  travaux.  Dans  cet  objectif,  il  peut  adopter  toutes  les
modalités et méthodologies de travail qui lui semblent pertinentes et qui ont été validées collectivement au
sein du groupe et par le Comité exécutif. 

5.2 – Composition

Une première réunion d’information sur le sujet de la saisine ou de l’auto-saisine est organisée à destination
de l’ensemble des membre. Cette réunion est suivie d’un appel à volontaires afin de constituer le groupe de
travail. 

Le groupe de travail est constitué de membres du conseil de développement ayant répondu positivement à
cet appel.

En fonction des délais et des sujets, le conseil peut également ouvrir les groupes de travail au public, via une
diffusion par tout moyen de communication adapté.

Enfin, le conseil peut inviter différents experts et personnes qualifiées en fonction des sujets évoqués. 

5.3 – Organisation

Lors de la première réunion du groupe de travail, les membres définissent collectivement, et en tenant
compte de la lettre de saisine le cas échéant, les éléments suivants :

• la méthodologie (enquête, entretiens, auditions…)

• le calendrier de mise en œuvre (dates des réunions, échéance pour la réalisation d’entretiens…)

• un ou des référents chargés de préparer, animer, rendre-compte des réunions et d’assurer le lien
avec l’agent mis à disposition par SBAA. Au moins l’un de ces référents doit être membre du comité
exécutif afin d’assurer la cohérence avec les autres travaux du conseil.

• une problématique claire dans le cadre d’une auto-saisine

• les livrables (qui doivent au moins contenir les éléments suivants : état des lieux, présentation de la
problématique et préconisations)

Chaque réunion du groupe de travail donne lieu à la rédaction d’un ordre du jour en amont et d’un compte-
rendu qui est mis à disposition de l’ensemble des membres du conseil de développement. Le compte rendu
doit  permettre de retracer  les  différents  arguments  évoqués sans  reprendre  l’intégralité  des  prises  de
paroles.

Pour faciliter ce travail,  des espaces de travail  collaboratifs en ligne peuvent être mis à disposition des
groupes de travail afin que chacun puisse accéder aux ressources et documents de travail.

Le groupe de travail sollicitera le comité exécutif pour tout recours à des prestations extérieures nécessitant
des financements.  Cette demande sera examinée et  soumise à validation de SBAA afin d’en assurer le
financement via le budget mis à disposition du conseil de développement ou en sollicitant un financement
externe exceptionnel (réponse à un appel à projet, demande de subvention…). Les membres du groupe de
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travail seront chargés d’identifier ces sources de financement exceptionnelles en fonction des projets qu’ils
portent.

Une fois les livrables établis, ceux-ci sont présentés au comité exécutif pour validation avant toute diffusion
auprès de SBAA, ou autres organismes, et devra faire l'objet d'une présentation synthétique en plénière.

Article 6 : Modalités d’admission, de démission et d'exclusion

6.1 : Admission

La composition du conseil de développement est renouvelée tous les 6 ans, en lien avec la mandature du
Conseil Communautaire de SBAA selon les modalités présentées à l’article 1. 

Exceptionnellement,  afin  d'être  en  cohérence  avec  le  mandat  des  élus  intercommunaux,  le  prochain
renouvellement du conseil de développement aura lieu en 2026.

En cas de siège vacant, des membres peuvent être intégrés en cours de mandat. Pour cela:

• Les structures doivent adresser un courrier faisant état de leur motivation au président de SBAA.

• Pour les collège citoyen, en cas de vacance d’un siège, ce dernier est attribué à l’une des personnes
ayant candidaté en début de mandat et n’ayant pas été retenue. La sélection se fera selon les même
critères que ceux retenus en début de mandat (maintien de la parité, représentation des classes
d’âge et des différentes composantes du territoire, motivation).

Dans les deux cas, la candidature est soumise à l’avis du comité de coordination avant décision du président
de l’agglomération.

6.2 : Modalité de démission et d’exclusion :

Un membre du conseil de développement qui souhaite démissionner en informe officiellement le président
de l’agglomération par courrier. La démission est actée en comité de coordination.

Un membre peut-être exclu pour deux raisons :

• non respect de la charte d’engagement ou du règlement intérieur

• absence non excusée de toutes les instances pendant une durée d’un an

Dans  ces  deux  cas,  le  comité  exécutif  consultera  le  membre  concerné  afin  d’effectuer  un  rappel  du
règlement intérieur et, le cas échéant, de comprendre les raisons de son absence. Sans motif raisonnable ou
sans réponse après sollicitation par téléphone, courriel et courrier, le comité exécutif pourra présenter une
demande d’exclusion en comité de coordination avant décision du président de l’agglomération.

Article 7 : Relations avec Saint-Brieuc Armor Agglomération

Les relations avec SBAA sont régies par la charte de coopération SBAA/Conseil de développement. Cette
charte prévoit notamment l’organisation d’un comité de coordination semestriel auquel participe a minima
la présidence du conseil et la vice-présidence délégué de SBAA.

Article 8 : Modification du règlement intérieur

Le règlement intérieur est approuvé par l’assemblée plénière. Il a un caractère évolutif et peut être modifié
par le comité exécutif puis soumis obligatoirement à l’approbation de la plénière.

Le règlement intérieur modifié est diffusé à l’ensemble des membres dans un délai d’un mois suivant la date
de modification.
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Articles L5211-10-1 et L5211-11-2 du Code général des collectivités territoriales

L’article L5211-10-1 du Code général des collectivités territoriales détermine le cadre légal des Conseils de
développement :
I. – Un conseil de développement est mis en place dans les établissements publics à fiscalité propre de plus 
de 50 000 habitants. En dessous de ce seuil, un conseil de développement peut être mis en place par 
délibération de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre.

Il est composé de représentants des milieux économiques, sociaux, culturels, éducatifs, scientifiques, 
environnementaux et associatifs du périmètre de l’établissement public.

Par délibérations de leurs organes délibérants, des établissements publics contigus peuvent décider de 
créer et d’organiser un conseil de développement commun compétent pour l’ensemble de leurs périmètres.
Par délibérations de leurs organes délibérants, une partie ou l’ensemble des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre membres d’un pôle d’équilibre territorial et rural peuvent 
confier à ce dernier la mise en place d’un conseil de développement commun, dans les conditions prévues 
au IV de l’article L. 5741-1 du présent code.

II. – La composition du conseil de développement est déterminée par délibération de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale, de telle sorte que l’écart entre le nombre des 
hommes et le nombre des femmes ne soit pas supérieur à un et afin de refléter la population du territoire 
concerné, telle qu’issue du recensement, dans ses différentes classes d’âge.

Les conseillers communautaires ou métropolitains ne peuvent être membres du conseil de développement.

Les fonctions de membre du conseil de développement ne sont pas rémunérées.

III. – Le conseil de développement s’organise librement.

L’établissement public de coopération intercommunale veille aux conditions du bon exercice de ses 
missions.

IV. – Le conseil de développement est consulté sur l’élaboration du projet de territoire, sur les documents 
de prospective et de planification résultant de ce projet, ainsi que sur la conception et l’évaluation des 
politiques locales de promotion du développement durable du périmètre de l’établissement public de 
coopération intercommunale.

Il peut donner son avis ou être consulté sur toute autre question relative à ce périmètre.

V. – Le conseil de développement établit un rapport d’activité, qui est examiné et débattu par l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale.

VI. – Le présent article est applicable à la métropole de Lyon.

L’article L5211-11-2 du Code général des collectivités territoriales incite les intercommunalités à mener une 
réflexion sur la participation citoyenne et les modalités de consultation du conseil de développement :
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000039775806/2020-02-04/


I. − Après chaque renouvellement général des conseils municipaux ou une opération prévue aux articles L. 
5211-5-1 A ou L. 5211-41-3, le président de l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre inscrit à l’ordre du jour de l’organe délibérant :

1. Un débat et une délibération sur l’élaboration d’un pacte de gouvernance entre les communes et 
l’établissement public ; 

2. Un débat et une délibération sur les conditions et modalités de consultation du conseil de 
développement prévu à l’article L. 5211-10-1 et d’association de la population à la conception, à la 
mise en œuvre ou à l’évaluation des politiques de l’établissement public. 
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Délibération DB-264-2021 adoptée par le conseil d’agglomération de Saint-Brieuc Armor Agglomération le
16 décembre 2021
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Décision N°046-2022 de SBAA portant sur la composition du Conseil de développement
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